
Mieux connaître
l’Union européenne

Quels pays en font partie, et depuis quand ?
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Pays candidats reconnus

Pays non membres

Au fil des élargissements successifs et 
après le Brexit, l’Union européenne 
compte 450 millions d’habitant(e)s, 
27 pas et 24 langues officielles.

Pays de la zone Euro

Les élections ont lieu du 6 au 9 juin 2024 en Europe (le 9 juin en France). Elles nous per-
mettront d’élire 81 députés pour la France qui siègeront parmi les 720 députés européens 
au Parlement européen. Ils et elles sont élu(e)s pour 5 ans. Ils et elles sont élu(e)s par-
mi des partis nationaux et européens. Ce document a pour objectif de vous expliquer le 
fonctionnement de l’Europe, ce qu’elle apporte dans notre quotidien en expliquant ses 
domaines d’intervention. Mobilisez-vous le 9 juin pour élire nos représentants parmi les 
forces de progrès qui défendent nos intérêts sociaux et environnementaux !



1957

1973

1981

1986

1995

2004

2007

2013

2020 X

Allemagne, France, Italie, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg

Royaume-Uni, Irlande, Danemark

Grèce

Espagne, Portugal

Suède, Finlande, Autriche

Estonie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Tchéquie, Slovaquie, Hongrie, Slovénie, Chypre, Malte

Roumanie, Bulgarie

Croatie

Brexit : Royaume-Uni

Quelle est la place du Parlement
européen dans l’UE ?

Conseil
européen

Commission
européenne

Conseil
de l’UE

Parlement
européen

Bruxelles

Bruxelles

Bruxelles

Strasbourg
(séance plénière)
Bruxelles
(commissions)

Proposition et exécution
1 commissaire
par État membre

Réunion des
président-e-s du Conseil 
et de la Commission, 
et des chef-fe-s d’États

Budget et lois
720 député-e-s
élu-e-s au suffrage
universel direct

Budget et lois
27 ministres
des États membres
réunis par thèmes

C’est en 1992 que la procédure de codécision a été lancée à la suite du traité de Maastricht. Cette codécision renforce 
les pouvoirs du Parlement. Il est placé, ainsi à égalité avec le Conseil dans le processus législatif. Le Parlement est le seul 
organe qui représente les citoyens et citoyennes.
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L’UE,
quelles compétences ?

Compétences exclusives :
l’UE agit seule

• Union douanière
• Accords commerciaux
• Concurrence
• Plantes et animaux marins
• Politique monétaire

Compétences d’appui :
l’UE aide les États

• Santé publique
• Industrie
• Culture
• Tourisme
• Éducation, formation, 

jeunesse et sport
• Protection civile
• Coopération administrative

Compétences particulières

• Politique étrangère et de 
sécurité commune

• Coordination des politiques 
économiques et de l’emploi

• Clause de flexibilité

Compétences partagées 
entre UE et États membres

• Marché unique
• Emploi et affaires
• Cohésion économique,  

sociale et territoriale
• Pêche
• Agriculture
• Environnement
• Santé publique
• Protection des 

consommateurs
• Transports
• Réseaux transeuropéens
• Énergie
• Migration, sécurité
• Justice et droits 

fondamentaux
• Recherche et espace
• Coopération et 

aide humanitaire
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Pour être représenté-e dans le plus grand parlement transnational

Allemagne France Italie Espagne Pologne Roumanie Pays-Bas Belgique Grèce
96 81 (+2) 76 61 (+2) 53 (+1) 33 31 (+2) 22 (+1) 21

Tchéquie Suède Portugal Hongrie Autriche Bulgarie Danemark Finlande Slovaquie
21 21 21 21 20 (+1) 17 15 (+1) 15 (+1) 15 (+1)

Irlande Croatie Lituanie Slovénie Lettonie Estonie Chypre Luxembourg Malte
14 (+1) 12 11 9 (+1) 9 (+1) 7 6 6 6

Répartition des député-es par pays en 2024 (avec places supplémentaires suite au Brexit)

Mode de scrutin et dates
• Le Parlement européen est élu au suffrage universel direct et à la proportionnelle (un 

seul tour), tous les cinq ans.

• Cette année, les élections auront lieu entre le 6 et le 9 juin dans tous les pays de l’UE. 
(France : 9 juin).

Pourquoi voter le 9 juin ?

Équilibre femmes/hommes
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Répartition des 79 député-es fançais-es élu-es en 2019

0 10 20 30 40 50 60 70 80

6 7 12 23 8 18 5

Groupes au 
Parlement 
européen

Groupes 
politiques 
français

LFI           PS-PP         EELV                       La REM-MODEM                                 LR                 RN
                                    Régionalistes       Partis partenaires                                Les centristes

GUE                            Verts                                                                                                                                                            Non
NGL         S&D           ALE                         Renew Europe                                     PPE               ID                                                          inscrit-es



53, rue Riquet 75019 Paris www.la-csf.org

Votre CSF locale

La CSF - mai 2024 - ne pas jeter sur la voie publique

Nos sources : GreMag, Union européenne, Commission européenne, Toute l’Europe, Wikipédia.

Répartition des député-es par groupes politiques
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Février 2019
(749 député-es)

GUE                                                        Verts                                                                                                                               Non
NGL       S&D                                         ALE         ADLE         PPE                                                   CRE                   EFDD  ENL   Inscrits

Février 2024
(705 député-es)

GUE  S&D                               Verts           Renew               PPE                                         CRE             ID           Non
NGL                                        ALE                                                                                                                                Inscrits

20

Pour les symboles et les valeurs de l’UE

Le drapeau
12 étoiles en cercle, symbole 
d’unité, de solidarité 
et d’harmonie entre les 

peuples d’Europe depuis 1985.

Unie dans
la diversité

La devise
La devise de l’UE a été 

adoptée en 2000 grâce 
à un concours réunissant 
80 000 lycéens et lycéennes 

européen-nes.

9
MAI

La naissance
Le 9 mai 1950, le ministre 
français des affaires étrangères 
Robert Schuman propose 
la réaction de la CECA 

(Communauté Européenne 
du charbon et de l’acier), qui 
aboutira l’année suivante et 
préfigure l’Union européenne.

liberté
PAIX

démocratie

SOLIDARITÉ
ÉTAT
DE
DROIT

Les valeurs
Ces valeurs sont énoncées dans le traité de Lisbonne et dans 
la Charte des droits fondamentaux adoptée en 2000. 
L’Union européenne a reçu le prix Nobel de la paix en 

2012.


